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Monsieur le Président 
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Objet : Pétition n° 290 contre les nuisances excessives aux environs de la station émettrice de 
RTL à Marnach. 

Monsieur le Président, 

Comme suite à la demande afférente de la Commission des Pétitions du 30 janvier 2014, j'ai 
l'honneur de vous faire parvenir en annexe la prise de position de Monsieur le Ministre des 
Communications et des Médias sur la pétition n° 290 relative aux nuisances excessives aux 
environs de la station émettrice de RTL à Marnach. 

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération. 

Le Ministre aux Relations 
avec le Parlement 

Femand Etgen 
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Luxembourg, le 2 3 iMÂR. 20]5 

Monsieur Mars Di Bartolomeo 
Président de la Chambre des 
Députés 

Objet : Pétition n° 290 contre les nuisances excessives aux environs de la station 
émettrice de RTL à Marnach 

Monsieur le Président, 

Suite à mon entrevue du 21 octobre 2014 avec le Bureau de la Commission des Pétitions 
relative à l'objet sous rubrique et lors de laquelle nous étions convenu de rechiercher une 
solution acceptable pour l'ensemble des parties concernées dans un litige qui perdurait 
depuis des années, je m'empresse de vous informer que j'ai négocié un accord avec CLT-
UFA portant sur la cessation des activités de radiodiffusion sur le site de Marnach. 

Cet accord prévoit que toutes les activités de radiodiffusion sur ce site seront définitivement 
et irrémédiablement arrêtées à la fin de cette année 2015. 

Une première antenne a déjà été démontée. Les équipements résiduels seront démantelés 
dés l'arrêt des activités résiduelles et au plus tard le 31 décembre 2015. 

L'Etat se portera acquéreur en 2016 des terrains du site de radiodiffusion au prix du marché. 

Je crois pouvoir affirmer que nous avons ainsi réussi ensemble à mettre un terme à ce 
dossier complexe. 

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'expression de mes sentiments très distingués. 

Le Ministn^ des Communications 
i des Médias 

Xavier 
xL 
ar Bettel 


